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 SÉCURITÉ ROUTIÈRE… 
“ON NE LÂCHE RIEN” !

Voilà trois ans que nous réunissons différentes entités 
représentatives de notre commune pour échanger sur 
une chose qui préoccupe énormément de monde : la sé-
curité routière.
La municipalité met toute son attention et ses moyens, 
aussi bien administratifs que techniques, pour faire évo-
luer les mentalités de nos concitoyens. C’est ainsi qu’à 
l’invitation des élus, les pompiers, la gendarmerie, les 
parents d’élèves, les commerçants et les services tech-
niques du département ont réfl échi à ces problèmes ré-
currents.
Dans une première phase, l’avenue Jean Vinatier a été 
aménagée à proximité du collège et des écoles. Suite à 
la réussite de cette première initiative, il a été décidé 
de poursuivre la réfl exion sur l’Avenue Nationale et 
la route de Brive. Ces deux axes essentiels pour notre 
commune verront courant 2018 des aménagements de 
sécurité y être installés : ceux-ci ne sont pas encore 
défi nis, il appartiendra à cette commission de décider 
du bien-fondé des différentes propositions de la 
municipalité.
Espérons que ces aménagements feront comprendre à 
tous que le respect des signalisations mises en place est 
indispensable au bien vivre ensemble.

 ELAGAGE… Y PENSER AUSSI 
SUR NOS ROUTES COMMUNALES…

A l’instar du département et peut-être avec un peu moins 
d’insistance, il nous parait indispensable de mettre en 
garde les propriétaires d’arbres et de haies qui débordent 

sur la voie publique. Effectivement si le programme fi bre 
optique doit remplacer inévitablement nos bons vieux fi ls 
de cuivre dans un avenir proche, il ne serait pas cohérent 
d’avoir de la fi bre optique au milieu des arbres.
De plus les expériences nous ont démontré que les 
routes goudronnées restaient en bien meilleur état et 
résistaient bien plus longtemps à l’érosion lorsque les 
branches ne dépassaient pas sur la chaussée.
Nous demandons donc à tous les propriétaires sur la 
base du volontariat de bien vouloir faire le nécessaire, 
en prévision d’obligations futures.

 PLUS… DE PLU…

La commission communale PLU (plan local d’urbanisme) 
a été amenée à se réunir le 30 octobre 2017 afi n de 
discuter du bien-fondé de la poursuite des travaux. 
Rappelons que le PLU avait pour objectif d’organiser 
la constructibilité autour des axes routiers et des 
réseaux. Le projet initial était séduisant, mais sa mise 
en œuvre s’est heurtée à des contraintes administratives 
grandissantes au fur et à mesure de son avancée, 
aboutissant à une réduction drastique de la surface 
constructible sur le territoire de la commune, d’autant 
plus que les propriétaires concernés ne seraient pas 
forcément vendeurs.
Les discussions avec les services de l’État devenant 
dès lors de plus en plus diffi ciles, la décision est prise 
à l’unanimité de la commission de stopper les travaux 
d’élaboration du PLU, décision confi rmée lors de la 
séance du conseil municipal du 13 décembre 2017.
La carte communale continue donc de s’appliquer, 
sous couvert des différentes lois (ALUR notamment) qui 
viennent en limiter le périmètre.
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>> DES NOUVEAUTÉS CETTE ANNÉE SUR 
LE PLAN D’EAU DE LOISIRS DU LAC DE 
BOURNAZEL 
La première : le “Tiki Wake Park” (télé-ski nautique 
électrique) va être repris par l’association Esprit Nature 
(ex station sport nature de Tulle). Cette structure va 
proposer à sa clientèle outre le ski nautique, du paddle, du 
canoë, et des pédalos. Sans compter leurs nombreuses 
animations estivales autour de ce site : tir à l’arc, slake 
line, grimpe d’arbre, vtt électrique, etc.
La seconde : une entreprise privée va installer à proximité 
de la baignade un stade nautique gonfl able. Cet 
équipement ludique et sportif, qui fonctionnera pendant 
les mois de juillet et août, occupera une surface d‘environ 
1 000 m2, pour le plus grand plaisir des petits et des grands.

Pour conforter toutes 
ces installations et pour 
garantir la qualité de l’eau 
(réduction voire éradication 
des cyanobactéries), nous 
avons décidé de ne pas 
ré-empoissonner le lac à 
titre d’expérience. Nous 
savons que les poissons 
de fonds, de types carpes, 

tanches et gardons, remuent la vase en permanence, ce 
qui pourrait constituer une des raisons pour lesquelles 
les cyanobactéries se développent assez rapidement en 
période de forte chaleur. Si nous voulons évoluer vers une 
eau de baignade très satisfaisante, il nous faut innover et 
trouver des solutions pérennes, notre but étant de nous 
approcher au plus près du fameux “pavillon bleu”.

>> LOTISSEMENT LES GRILLONS… 
CELA SE PRÉCISE

Dans le cadre de la politique de développement de 
notre cité, et après le succès qu’a connu le lotissement 
de la Valette, le conseil municipal a décidé la création 
d’un nouveau lotissement. Celui-ci se situera dans le 
prolongement de l’allée des Grillons, sur un terrain acquis 
par la municipalité en 2002, mais, pour raison de captage 
d’eau (sources de Magueur), l’autorisation de lotir n’avait 
pu être accordée.
Ce n’est que grâce au projet Vézère, qui doit solutionner 
nos problèmes d’alimentation en eau potable, que nous 
pouvons aujourd’hui prétendre à la constructibilité de cet 
espace. C’est donc une dizaine de lots proches du centre 
bourg qui seront en vente à partir de 2019.

>> DES TRAVAUX 
SUR L’ÉGLISE

Depuis deux années nous 
étudions un problème 
récurrent ; l’entretien 
de la toiture de l’abside 
(chœur) et de la sacristie. 
Des sommes importantes 
devant être engagées, 
il nous a paru opportun 
d’étudier toutes les 
solutions fi nancières et 
techniques permettant de 
préserver au mieux les 
fi nances de la commune.
Apres différentes études de faisabilité technique avec le 
concours d’un architecte habilité et des rapprochements 
avec nos fi nanceurs habituels (Etat, département, agglo, 
région), nous avons sollicité la Fondation du Patrimoine, 
afi n d’envisager la mise en place d’un fi nancement 
participatif. Nous ne sommes qu’au début de la mise 
en place du dossier, qui devrait être fi nalisé en cette fi n 
d’année et voir les travaux débuter courant 2019.

>> LE FUNÉRARIUM… UN ENGAGEMENT 
DE CAMPAGNE… BIENTÔT UNE RÉALITÉ

Dans le cadre du programme municipal pour lequel 
nous avons été élus, la municipalité met tout en œuvre 
pour respecter ses engagements. C’est ainsi qu’après de 
nombreux contacts avec des entreprises privées, il a été 
décidé de vendre une parcelle de terrain, située derrière 
la micro crèche et le parking nouvellement réalisé, à un 
entrepreneur pour créer un funérarium. Cette activité qui 
faisait défaut à Seilhac va voir le jour en 2019.

Vous souhaitez recevoir le Bulletin Municipal 
par e-mail, contactez-nous à la mairie 
(communication@ville-seilhac.com) 
pour nous transmettre votre adresse électronique.
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ZOOM SUR…

> Vendredi 4 mai : salle d’animation à 15 h 45, atelier jeux sur le thème 
du jardin organisé par la médiathèque
> Samedi 5 et dimanche 6 mai : au gymnase, tournoi de badminton
> Dimanche 6 mai : à la MAS de 10 h 30 à 13 h 30, concours de cuisine 
européenne organisé par le comité de jumelage dans le cadre du mois 
de l’Europe
> Mercredi 16 mai : à 14 h, après-midi ludique gratuit, venez jouer 
seul(e), en famille ou entre amis, organisé par la médiathèque
> Vendredi 18 mai : salle d’animation à 15 h 45, atelier créatif gratuit 
(sur inscription 4 - 12 ans) organisé par la médiathèque et à 17 h 30 
club Kilitout
> Vendredi 18 mai : à la médiathèque à 17 h 30 club Kilitout
> Samedi 19 mai : à la MAS, repas année 50 organisé par l’association 
Enjoy Seilhac
> Mercredi 23 mai : salle d’animation à 9 h 30, lectures aux tout-petits 
“Les Comptinettes” organisées par la médiathèque
> Mercredi 23 mai : à la MAS à 14 h, atelier cuisine parents/enfants à 
partir de fruits et légumes (prix libre sur inscription) organisé par la 
médiathèque
> Vendredi 25 mai : à la MAS à 15H30, don du sang
> Vendredi 25 mai : salle d’animation à 15 h 45, lectures et jeux (gratuit 
sur inscription) organisés par la médiathèque
> Dimanche 27 mai : au lac de Bournazel, aquathlon (natation + course 
à pied) qualifi catif pour les championnats de France jeunes organisé 
par Tulle triathlon
> Vendredi 1er juin : salle Cerous à 18 h 30, projection : “Le potager de 
mon grand-père” à l’occasion de rendez-vous aux jardins organisé par 
la médiathèque
> Samedi 2 juin : au gymnase en journée, tournoi des enfants et match 
adultes organisés par le basket et repas animé en soirée
> Dimanche 3 juin : à la MAS toute la journée, “vide ta chambre” 
organisé par l’association des parents d’élèves
> Vendredi 8 et samedi 9 juin : 50 ans de l’A.S. Seilhac rugby : soirée 
animation musicale le vendredi, tournois et matchs le samedi et repas 
animé par Serge Conjat et son orchestre Lou Parca
> Vendredi 15 juin : à la MAS à partir de 18 h, retrouvailles des 
personnes ayant eu des échanges avec la ville d’Hilpolstein organisées 
par le comité de jumelage
> Dimanche 17 juin : au terrain de pétanque au lac, spectacle de fi n 
d’année organisé par l’association A’Tous Cirk
> Samedi 30 juin : kermesse des écoles 

Les coordonnées des personnes à contacter pour de plus amples 
renseignements sont disponibles sur le site internet de la commune 
dans la rubrique “Liste des associations”.

Comme l’an passé, un agenda 
regoupant l’ensemble des 

manifestations estivales sera 
publié au mois de juin.
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 VENEZ NOMBREUX JOUER 
À NOTRE LUDOTHÈQUE !...
Au sein de notre médiathèque, un nouveau service vient de 
voir le jour : un espace ludothèque.
Il s’agit d’une première parmi les médiathèques du réseau 
de Tulle Agglo.
Ce projet a été initié et soutenu par Anne-Sophie Mora 
et Juliette Bonnet, nos deux bibliothécaires. Il a retenu 
l’attention du conseil municipal qui a voté unanimement en 
faveur de sa réalisation. 
Le vendredi 23 mars, l’inauguration, animée par 
l’association tulliste “Air de Jeux”, a remporté un grand 
succès, avec la participation de nombreux enfants et parents.

Désormais, une centaine de jeux sont disponibles, grâce 
aux achats réalisés, au partenariat avec l’association “Air de 
Jeux”, ainsi qu’aux dons de particuliers, que nous tenons à 
remercier pour leur générosité.
Aux heures d’ouverture de la médiathèque, et en échange 
d’une cotisation de 5 € par an et par famille, toute personne 
inscrite à la médiathèque peut emprunter un jeu pour une 
durée de 3 semaines.
A tout âge de sa vie, chacun peut jouer, selon le niveau de 
diffi culté du jeu. 
Jouer, c’est prendre du plaisir, c’est observer, c’est réfl échir, 
c’est apprendre, c’est respecter des règles, c’est échanger, 
communiquer, s’ouvrir et se confronter aux autres, c’est être 
fi er de gagner, mais aussi parfois accepter de perdre.

SE PROMENER EN TOUTE SÉCURITÉ 
JUSQU’AU LAC… C’EST POSSIBLE
Avec le printemps et les activités pleine nature, il est dé-
sormais possible de rejoindre le lac de Bournazel à partir 
du centre bourg, sans aucun danger de circulation, par un 
sentier pédestre qui vient d’être aménagé par les services 
techniques (Voir photo de couverture).
A partir du chemin du Bois de l’Arche, les marcheurs arri-
veront à une extrémité du camping qu’ils contourneront par 
la droite pour accéder au niveau du dojo et atteindre le lac.


